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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit l’extension des allocations familiales dès le premier enfant. Une telle mesure 
représenterait une charge budgétaire supplémentaire significative pour les finances publiques, dans 
un contexte où la situation budgétaire de la France est déjà extrêmement dégradée.

Si l’objectif est de relancer la natalité, il est nécessaire de s’interroger sur l’efficacité des aides 
directes. La multiplication de prestations sociales transforme progressivement notre modèle en une 
politique de rente, peu incitative à l’activité. Il serait plus pertinent de privilégier une politique 
nataliste fondée sur la valorisation du travail, en rapprochant le salaire net du salaire brut, pour 
améliorer concrètement le pouvoir d’achat des familles.

Le levier fiscal et salarial, plutôt que l’accroissement des transferts sociaux, constitue une voie plus 
durable et responsable pour soutenir les familles et favoriser la natalité, sans alourdir davantage le 
déficit public.


